
Charte Achats 
Responsables

Juillet 2022



2



3

1-OBJET

Tourné vers le futur, Le Groupe CHOMARAT a pour volonté de 
s’engager dans un développement responsable, en harmonie avec 
ses racines, ses valeurs, son environnement, et sa vision.

CHOMARAT France s’engage à respecter les principes d’un 
développement durable et responsable, basé sur l’éthique, le 
développement du capital humain, la protection de la santé et la 
préservation de l’environnement.

Nous attendons de nos fournisseurs, prestataires et partenaires, 
qu’ils adhèrent à ces principes et les partagent avec leurs propres 
fournisseurs et sous-traitants.
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2- DROITS DE L’HOMME

ET CONDITIONS DE TRAVAIL

CHOMARAT France veille à garantir l’égalité entre les hommes et 
les femmes, en matière de rémunération, de promotion interne et 
d’accès à la formation.

CHOMARAT France s’engage à respecter le droit des collaborateurs 
à exercer leur liberté d’association et à entretenir un dialogue social 
constructif.

CHOMARAT France s’engage à établir, pour tous ses collaborateurs, 
sans discrimination aucune, les mêmes conditions de travail, de 
sécurité et de protection sociale.

CHOMARAT France s’engage à maintenir un environnement de 
travail dans lequel la dignité des personnes est respectée.

Dans ce cadre, toute forme de harcèlement est interdite, afin 
de garantir un environnement permettant la protection et le 
développement de chaque personne.

De même, CHOMARAT France, s’interdit de faire travailler des enfants, 
de contraindre un collaborateur à ce qui pourrait être assimilé à un 
travail forcé ou obligatoire, et s’engage à ce que chacun perçoive 
un salaire décent, luttant de fait contre toute forme d’esclavagisme.

CHOMARAT France veille à ce que ces dispositions soient étendues 
auprès de ses tiers.
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3- SANTÉ ET SECURITÉ

Assurer la santé et la sécurité de ses collaborateurs, de l’ensemble 
des personnes présentes sur ses sites, et de la population locale, 
reste une priorité.

CHOMARAT France a pour objectif d’atteindre le zéro accident : 

• En déployant une démarche d’amélioration continue afin 
d’identifier, évaluer, réduire et prévenir les risques

• En mettant en œuvre des plans d’urgence et des procédures 
d’intervention

• En sensibilisant les collaborateurs

• En améliorant les comportements par la formation

Si un fournisseur ou un sous-traitant de CHOMARAT France exerce 
son activité sur l’un de ses sites, il doit se conformer aux règles de 
sécurité du site.
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4- ENVIRONNEMENT

Conscient de l’impact environnemental de ses activités industrielles, 
CHOMARAT France a mis en œuvre une démarche environnementale 
qui vise à réduire cet impact et ses consommations énergétiques.  
Ces enjeux correspondent, entre autres, aux objectifs du programme 
de management environnemental et énergétique déployé dans le 
cadre des certifications ISO 14001 et ISO 50001.

CHOMARAT attend de ses fournisseurs qu’ils respectent toutes les 
lois et réglementations environnementales applicables, et adoptent 
des pratiques environnementales qui cherchent à : 

• Réduire les consommations d’énergie et les émissions de gaz 
à effet de serre 

• Préserver les ressources naturelles 

• Gérer et réduire les déchets

• Réduire la consommation d’eau

• Préserver et contrôler la qualité de l’air et de l’eau

• Avoir une gestion responsable des produits chimiques

CHOMARAT encourage ses fournisseurs à mettre en place des 
systèmes de gestion environnementale basés sur des normes 
internationales telles que ISO 14001, ISO 50001 ou similaires.
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5- INTÉGRITÉ DES AFFAIRES

CHOMARAT France s’appuie sur des valeurs, dont l’intégrité, la 
transparence et la conformité aux lois et règlements. 

Afin d’être une entreprise exemplaire et responsable aussi bien 
dans ses rapports internes que dans les relations avec tous ses 
partenaires externes, CHOMARAT France a édicté un code de 
conduite anticorruption, et exige son application par tous ses 
salariés.

Le code de conduite anticorruption de CHOMARAT est consultable 
sur son site internet. 

CHOMARAT France attend de ses fournisseurs et prestataires qu’ils 
se conforment aux lois, directives et règlements anticorruption, en 
vigueur dans les pays où ils exercent leurs activités. 
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6- PROTECTION DES ACTIFS

CHOMARAT France est détenteur d’actifs qu’il convient de protéger. 
Ces actifs sont composés de biens corporels (bâtiments, matériels, 
matières premières et produits…) et incorporels (brevets, savoir-faire, 
données technologiques, informations commerciales…). 

Chaque fournisseur et prestataire doit veiller à la préservation et à 
la bonne utilisation des actifs qui lui sont confiés, ainsi qu’à garder 
confidentielles les informations dont la divulgation pourrait nuire à 
CHOMARAT France.

De même, les informations provenant de tiers en relation avec 
CHOMARAT France et revêtant un caractère sensible doivent rester 
confidentielles.

CHOMARAT France demande à ses fournisseurs et prestataires, 
de respecter la confidentialité des informations non publiques qui 
leur sont communiquées. Ils s’engagent également à respecter les 
règlements régissant les droits de propriété intellectuelle et les savoir-
faire. 
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7- PROTECTION DES DONNÉES 
PERSONNELLES

CHOMARAT France s’engage à collecter et à traiter les informations 
à caractère personnel, de manière loyale et transparente, et à 
les conserver en toute sécurité et confidentialité en respectant la 
règlementation en vigueur.

CHOMARAT France attend de ses fournisseurs et prestataires, 
le même respect de la règlementation concernant la collecte et 
l’utilisation des données à caractère personnel de ses salariés, 
clients, et tout autre tiers en relation avec l’entreprise dont ils auraient 
connaissance.
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8- USAGE DES MEDIAS SOCIAUX

Les fournisseurs et prestataires ne peuvent faire référence à 
CHOMARAT sur leur site internet ou sur les réseaux sociaux sans 
son autorisation expresse.
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ENGAGEMENT DES FOURNISSEURS

Les fournisseurs, prestataires et sous-traitants de CHOMARAT France, 
reconnaissent que les éléments de la charte achats responsables, 
constituent la base de leur relation avec CHOMARAT France. 

Par la signature de cette charte, CHOMARAT France demande à ses 
fournisseurs et prestataires le même respect des principes édictés ci-
contre, et la mise en place des pratiques correspondantes, y compris 
auprès de leurs propres fournisseurs et sous-traitants.

Ils acceptent que CHOMARAT France puisse vérifier le respect des 
principes énoncés ci-dessus, à l’aide d’un questionnaire ou d’un 
audit. 

Un manquement grave ou récurrent à cette charte, pourrait mettre 
fin à la relation commerciale entre le fournisseur contrevenant et 
CHOMARAT France, sans que le fournisseur puisse réclamer une 
contrepartie économique liée à cette rupture commerciale.

Nom de l’entreprise : .......................................................

Nom et fonction du représentant : ......................................

Fait à : ............................................................................

Le : ......../......../..........

Signature : 



CHOMARAT Textiles Industries

39 avenue de Chabannes

07160 Le Cheylard

FRANCE

Tel: +33 4 75 29 81 00

Email: info@chomarat.com


